
Direction de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement de Mayotte
Mission Autorité Environnementale

ARRÊTE n° 2020 –157/DEAL/DIR du 22 juin 2020
portant décision après examen au cas par cas du projet d’aménagement d’une aire ludico-sportive à Dzaoudzi

LE PRÉFET DE MAYOTTE
chevalier de l’Ordre national du Mérite

____________________

Vu la Directive n° 2014/52/UE du Parlement européen et du Conseil du 16 avril 2014 modifiant la directive
2011/92/UE concernant l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement et
notamment son annexe III;

Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L122-1-2, R122-2, R122-3 et R122-5 ;

Vu la loi n° 2010-1487 du 7 décembre 2010 relative au Département de Mayotte ;

Vu l'ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus pendant la période
d'urgence sanitaire et à l'adaptation des procédures pendant cette même période ;

Vu le décret n° 2016-1110 du 11 août 2016 relatif à la modification des règles applicables à l'évaluation
environnementale des projets, plans et programmes ;

Vu le décret du 10 juillet 2019 portant nomination de M. Jean-Francois COLOMBET, préfet de Mayotte,
délégué du Gouvernement ;

Vu l'arrêté interministériel du 28 août 2017 portant nomination de M. Stéphane LE GOASTER, ingénieur en chef
des ponts, des eaux et forêts, en qualité de directeur adjoint de la DEAL de Mayotte ;

Vu l'arrêté ministériel du 15 mars 2020 portant attribution de fonctions à M. Stéphane LE GOASTER, directeur
par intérim de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Mayotte ;

Vu l'arrêté n° 2017-139-DEAL-DIR-AE du 4 mai 2017, relatif aux dispositions particulières pour Mayotte
concernant les études d'impact des projets de travaux, ouvrages ou d’aménagements et les procédures de mise
à disposition et d’information du public ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2020-DEAL-247 du 30 avril 2020 portant délégation de signature à M. Stéphane LE
GOASTER, directeur par intérim à la direction de l’environnement, de l’aménagement et du logement;

Vu l'arrêté de subdélégation de signature n°09/SG/DEAL du 20 mai 2020 portant subdélégation de signature ; 
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